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Cadre légal dans le canton du Valais

Pierre-Benoît Raboud

Abstract
The directive 2000/60/CE of the European

Parliament and council in the field
of the water fixes the analysis of the

characteristics of every hydrographie
districtand ofhuman activity incidence
on waters, the economic analysis of the

use of these and the establishment ofa

register of zones which require a special

protection and, finally, the
establishment of a management plan and of
a program ofmeasures. In Switzerland,
the federal law on waterprotection fixes

a similarprogram ofaction towards the

cantons. In this frame, the canton Valais

began thepreliminary works ofanalysis
from 1995 and set up an action plan of
watercourses sanitation by catchment
area, from October2002, with the
publication ofdirectives as methodological
working bases and the settling ofa data
bank (BD-Eaux). The practical works

began in 2004 and will endat the end of
2007. This action plan requires a double
effort: financial (about 1,5mio Euro) and
human (collaboration of five services of
canton Valais, six public invitations to

tenderforthe allocation ofmandates to

specialized offices and a public call for
tender for the allocation of the mandate
to a pilot office working as project
manager). This approach of watercourses
sanitation is a true challenge, because

it proceeds on a multidisciplinary and
transverse working approach, associating

mainly municipalities and
hydroelectric companies. Actually 100% of
the Rhone catchment area (5220 km2)

is being studied.

Résumé
La directive cadre 2000/60/CE du
Parlement et du Conseil européen dans
le domaine de l'eau établit l'analyse
des caractéristiques de chaque district
hydrographique et de l'incidence de

l'activité humaine sur les eaux, l'analyse
économique de l'utilisation de celles-ci
et l'établissementd'un registre des zones

quinécessitent uneprotection spéciale et,

finalement, la mise sur pied d'un plan de

gestion et d'un programme de mesures.
En Suisse, la loi fédérale sur la protection
des eaux définit un programme d'action
similaire vis-à-vis des cantons. Dans ce
cadre, le canton du Valais a commencé
les travaux préliminaires d'analyse dès

1995 et a mis sur pied un plan d'action
d'assainissement des cours d'eau par
bassins versants, dès octobre 2002, par
lapublication de directives comme bases

méthodologiques de travail et la mise au

point d'une banque de données (BD-

Eaux). Les travaux pratiques ont débuté

en 2004 et se termineront à fin 2007. Ce

plan d'action nécessite un double effort

important: financier (env. 1,5 mio Euro)

et humain (collaboration de cinq services

cantonaux, six appels d'offres publics

pour l'attribution de mandats d'études à

des groupements de bureaux spécialisés
etun appeld'offrespublicpour le mandat
de bureaupilote œuvrant comme chefde

projet). Cette approche d'assainissement

est un vrai défi, puisqu'elle fonctionne

sur une démarche multidisciplinaire et
transversale de travail, associant
principalement les communes et sociétés

hydroélectriques concernées. Actuellement,

100% du bassin versant du Rhône

(5220 km2) est sous étude.

Zusammenfassung
Die Richtlinie 2000/60/CE, 23 des

europäischen Parlaments und des Rates im

Bereich der Wasserpolitik legt die Analyse
der Merkmale jeder Flussgebietseinheit
und die Überprüfung der Umweltauswirkungen

menschlicher Tätigkeiten auf den

Zustand der Gewässer, die wirtschaftliche

Analyse der Wassernutzung, ein Verzeichnis

der Zonen, für die ein besonderer
Schutzbedarf festgestellt wurde, einen

Bewirtschaftungsplan und ein Mass-

nahmenprogramm fest. In der Schweiz

gibt das Bundesgesetz über den 1/1/as-

serschutz ein ähnliches Programm vor.

In diesem Rahmen hat der Kanton Wallis

die Vorarbeiten seit 1995 begonnen und
einen Aktionsplan über die Gewässersanierung

pro Einzugsgebiet seit Oktober

2002 durch die Realisierung einer Datenbank

(BD-Eaux) und die Veröffentlichung

von Richtlinien auf die Beine gestellt. Die

Arbeiten haben 2004 angefangen und werden

Ende 2007 fertig sein. DieserAktionsplan

erfordert eine doppelte Anstrengung:
finanziell (ca. 1,5 Mio. Euro) und menschlich

(Zusammenarbeit von fünfkantonalen

Dienststellen, sechs öffentlichen

Ausschreibungen für die Zuweisung der
Aufträge an die Spezialbüros-Arbeitsgemein-
schaften, eine öffentliche Ausschreibung
für die Zuweisung des Auftrages an das

Pilotbüro, das als Projektchef wirkt). Diese

Sanierungsbetrachtungsweise ist eine

wahre Herausforderung, weil sie auf einer

multidisziplinarischen und transversalen

Arbeitsweise funktioniert, die hauptsächlich

die Gemeinden und die

Elektrizitätsgesellschaften betrifft. Heute sind 100%

des Rotteneinzugsgebietes (5220 km2)

unter Studien.

1. Introduction
Rappelons succinctement la directive cadre
2000/60/CE du Parlement et du Conseil

européen dans le domaine de l'eau présentée
dans cette session de conférences, dont

l'objectif pour chaque Etat membre est
d'effectuer dans un délai de quatre ans une

analyse des caractéristiques de chaque
district hydrographique, de l'incidence de

l'activité humaine sur les eaux, de l'analyse
économique de l'utilisation de celles-ci et

d'établir un registre deszones qui nécessitent

une protection spéciale. Neuf ans après
l'entrée en vigueur de la directive, un plan
de gestion et un programme de mesures
doivent être élaborés au sein de chaque
district hydrographique (objectif: mesures
réalisées en 2014). Ceci permet de faire le

lien avec le cadre légal suisse de la protection
des eaux.

1.1 Exigences légales en Suisse
Les concessions octroyées pour l'utilisation
des forces hydrauliques sont de longue
durée (80 ans au max.) et c'est lors de leurs

échéances que la situation des cours d'eau

captés pourra être nettement améliorée par
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des mesures telles que: débit de dotation,
mesures environnementales, etc. Dans ce
cadre, la Loi fédérale sur la protection des

eaux du 24 janvier 1991 (LEaux), entrée en

vigueur au 1er novembre 1992, prescrit ainsi

aux cantons l'obligation d'établir (pour des

concessions encore en force):
• Un inventaire des prélèvements d'eau

existants, au sens de la LEaux article

82, alinéa 1 et de l'Ordonnance sur la

protection des eaux (OEaux article 36).

Cet inventaire cantonal des
prélèvements a été transmis à la

Confédération par le service de protection
de l'environnement du canton du Valais

en décembre 1995. Sur la base de cet
inventaire, l'Etat devait définir les

bassins versants nécessitant une

démarche d'assainissement.
• Un rapport indiquant l'étendue et

la nature des mesures d'assainissement
nécessaires.

L'établissement de l'inventaire en

Valais n'a pas été problématique, par contre
l'établissement de rapports d'assainissement,

au sens de la LEaux, article 82, alinéas 2 et 3,

devait être effectué et livré à la Confédération

dans un délai de cinq ans à compter de
l'entrée en vigueur de la LEaux, c'est-à-dire en

octobre 1997. Ce délai n'était matériellement

pas possible de tenir, ni le délai de réalisation

des mesures d'assainissement fixé au 31

octobre 2007.

Heureusement, la Confédération a

prolongé en 2003 ce délai de réalisation des

mesures d'assainissement jusqu'en octobre
2012, cequiestànouveau raisonnable, même
si cette réalisation prendra certainement un

temps plus long, car les capacités humaines
et matérielles du canton sont limitées et le

resteront probablement à l'avenir.

Ainsi, l'objectifdu canton du Valais est

de présenter en décembre 2007 un «rapport
cantonal sur les assainissements» élaboré

sur la base de rapports d'assainissement
établis pour chaque bassin versant sur la

période 2004-2007.

1.2 Directives élaborées pour fixer
la méthodologie d'assainissement

des cours d'eau et des

purges et vidanges répétitives
d'ouvrages d'accumulation

Pour un traitement homogène de la matière,
le canton du Valais a édicté une directive
d'assainissement des cours d'eau à l'intention

des différents services de l'Etat concernés et

des différents bureaux mandatés pour leur

réalisation.

Finalité de la directive: la directive est

un documentofficiel exposant l'interprétation

que le canton du Valais fait des prescriptions
légales en la matière. A ce titre, il s'agit
d'un élément de référence pour toutes
les institutions ou organismes intéressés

par la démarche et d'un guide destiné aux
instances et aux bureaux qui élaboreront de

2004 à 2007 des rapports d'assainissement.
Cette directive doit faciliter la concrétisation
d'une politique d'assainissement global
souhaitée par le canton du Valais.

Esprit de la directive: la directive a été

élaborée dans un esprit de gestion intégrée
de l'eau, conformément au Plan directeur
cantonal (Fiche de coordination G.1,2:

Gestion de l'eau), c'est-à-dire:
• un esprit systémique (approche pluridis¬

ciplinaire);
• une approche globale, plutôt qu'une

juxtaposition d'expertises sectorielles;
• une perspective d'utilisation des données

récoltées dans un cadre plus large
et valorisées à d'autre fins (purges et
vidanges, mesures associées, mesures
de revitalisation, etc.).

Pour mettre en pratique le concept
de gestion intégrée de l'eau, les processus
d'élaboration du rapport d'assainissement

QE Qualité de l'environnement -
Rivière

ETAT NATUREL

ETAT ACTUEL -

Concessions 1998 2007

Légende: Q Etat naturel

Q Etat initial

O Etats futurs

Retour des
concessions

Temps
(JUIlUBÖÖKJIIä

A PE effets des prélèvements existants

Ti effets de tiers

Figure 1. Gestion intégrée des cours d'eau.

de chaque cours d'eau concerné et de la

notice d'impact purges et vidanges définie
dans une deuxième directive, celle des

purges et vidanges relative aux ouvrages
d'accumulation - env. 30 ouvrages sont
soumis à des purges périodiques, dont

l'ouvrage d'accumulation de Tourtemagne,
projet pilote dans le cadre du programme
Interreg III B -sont combinées au niveau des

cahiers des charges distribués aux bureaux

spécialisés.
Decettemanière.onassured'unepart

une juste répartition des coûts d'étude entre

l'Etat et les exploitants des aménagements
hydroélectriques concernés par les purges
et vidanges et, d'autre part, on analyse tous
les facteurs qui influencent le cours d'eau
concerné dans une approche commune et

globale, ce qui en améliore l'efficacité.
Dans cet état d'esprit, il s'agit de

développertoutes les synergies nécessaires

entre la politique cantonale de protection
contre les crues et de renaturation des cours
d'eau et les opérations d'assainissement
des cours d'eau, sans cependant nuire

à la valorisation d'une énergie indigène
renouvelable.

1.3 Types de mesures
d'assainissement définies
(4 types de mesures)

A titre de rappel historique, la directive sur
l'assainissement des cours d'eau résulte

d'une étude pilote réalisée sur quatre
bassins versants (Borgne, Lienne, Lonza

et Saaser Vispa) par deux groupements de

bureaux conduits dans le cadre d'un groupe
interdépartemental de travail coordonné par
le Service des forces hydrauliques (SFH), en

partenariat avec le Service de la protection
de l'environnement (SPE), le Service des

forêts et du paysage (SFP), le Service de la

chasse, de la pêche et de la faune (SCPF) et
le Service des routes et cours d'eau (SRCE).

L'Association valaisanne des producteurs

d'énergie électrique (AVPEE) a été intégrée
dans ce groupe de travail.

Pour les cours d'eau, qui sont

d'une part influencés sensiblement par des

prélèvements existants (art. 80 al. 1 LEaux)

et qui d'autre part traversent des biotopes
et paysages inventoriés (art. 80 al. 2 LEaux),

le canton du Valais a décidé de situer

l'assainissement dans le cadre d'une gestion

intégrée à l'échelle du bassin versant, visant

à une amélioration de l'état général du cours
d'eau (voir Figure. 1).

Les types de mesures sont:
1. des mesures relevant de l'article 80

al. 1 LEaux: si un prélèvement influence

sensiblement un cours d'eau, il y a

lieu dans ce cas d'assainir, dans la
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Echéancier

Quatre bassins
versants étudiés,
(étude pilote 1998)
+ tous les autres
bassins versants
du Valais jusqu'en
2006

Etapes

Inventaire des prélèvements
(selon LEaux)

Sélection des bassins
versants soumis à étude

Analyses
Hydrosystöme, diagnostics
sécurité, environnement et

socio-économique, Catalogue de
mesures

Consultations et pesée des
intérêts

Rapports d'assainissement
par bassin versant

(voir figure 3 en partie II. et fig. 5 au chap.
8)

Conséquences économiques et gains
écologiques

Plan d'assainissement
cantonal
(selon LEaux)

Responsabilités
Maître d'oeuvre : Etat
Comité do pilotage: groupe
de travail interdépartemental
+ représentants des sociétés
hydroélectriques.
Bureau pilote : chef de projet
Exécutant: Service des forces
hydrauliques

Bureau pilote : coordination,
élaboration des cahiers des
charges spécifiques aux
bassins.

Comité de pilotage :direction
Bureau pilote : coordination
Bureaux spécialisés : tâches
effectives de récolte et
d'analyse sur le terrain

Comité de pilotage, bureau
pilote, bureaux spécialisés
sociétés, communes et tiers

Comité de pilotage: lecture et
approbation des rapports
Bureau pilote : rédaction des
rapports
OFEFP : destinataire des
rapports selon art.82 al. 3
LEaux

Comité do pilotage: lecture et
approbation du plan
Bureau pilote rédaction du
plan d'assainissement
OFEFP destinataire du
dossier selon art. 82 al. 3
LEaux

Figure 2. Démarche d'assainissement adoptée par
le canton du Valais.

Approche rationnelle conjointe
Processus d'élaboration des
rapports d'assainissement

des cours d'eau

Processus d'élaboration
de la notice d'impact
purges et vidanges

Bases
méth«>dnlogi«|ucs t

4
Inventaire

—4
des données
nues

Cahier des charges par jgroupe de bussln:
versants

Analyse de l'hydrosystèmc (hydrologie, hydroélectrique,
captagcs et autres utilisations de l'eau)

Diagnostic sécurité

vlronncmcnt

(Diagnostic socio-économique |

(Catalogue des mesures d*nssainlsscmcnt|

X
Impacts recensés

Assainissement
Mesures de réduction des
impacts et d'amélioration
de la situation

Consultations des services,
cantonaux, communes, sociétés

hydr.) et bilan des prises de position

Coordination
^ides mesures et

pesée des
intérêts L-

Purges et vidanges
Mesures de réduction de
Impacts et autres mesures
Proposition de contrAlc di
suivi et «lu contrôle sécurité

Rapport d'assainissement par
bassin versant

• hiérarchisation des mesures
désignation des exécutants

• planning d'exécution

(Coordination i.
des mesures et
pesée des

« "intérêts

NiUice d'impact purge
et vidanges

il
Charges financières supportées par
l'Etat

Charges financières supportées par les
exploitants d'ouvrages hydroélectriques

Figure 3. Approche intégrée de gestion et d'assainissement
des cours d'eau.

mesure du possible, le tronçon à

débit résiduel, indépendamment
du but du prélèvement: utilisation des
forces hydrauliques ou irrigation. En

ce qui concerne les forces hydrauliques,

ces mesures sont effectuées
sans que les droits d'utilisation
existants soient atteints d'une
manière ou d'une autre qui justifierait
un dédommagement. Ces mesures
doivent donc être économiquement
supportables pour le concessionnaire,
tout en apportant un gain correspondant

sous l'angle matériel économique
et sécuritaire pour la satisfaction des

impératifs écologiques en question.
2. des mesures d'assainissement sup¬

plémentaires relevant de l'article 80
al. 2 LEaux. Contrairement aux
mesures précédentes, définies en

premier lieu selon des critères
économiques, ces mesures
supplémentaires sont définies
principalement selon des critères
écologiques. Ainsi, pour les prélèvements
qui influencent sensiblement deszones

naturelles inventoriées, des mesures
d'assainissement plus conséquentes
feront l'objet d'une indemnisation aux
deux conditions suivantes:

2.1 «paysages ou biotopes répertoriés
dans un inventaire national ou
cantonal»;
Les mesures devront être coordonnées
avec les plans de gestion de ces
objets. Les inventaires actuels

concernent principalement les milieux

riverains (zones alluviales, sites
de reproduction des batraciens, objets
IFP, etc.). Les connaissances actuelles

en matière de biotopes et biocénoses
aquatiques ne sont pas suffisantes

pour évaluer la rareté de la faune

piscicole et benthique des cours d'eau
du canton. Ces inventaires devraient
être établis pour mieux répondre
aux objectifs de protection de la faune

benthique et piscicole. A défaut, les

milieux aquatiques ne devront pas être

sous-estimés.
2.2 «des intérêts publics prépondérants

l'exigent...».
3. des mesures associées qui sont les

mesures d'assainissement dépendant
des tiers (communes, riverains, divers
utilisateurs, Etat), mesures exigibles
selon les bases légales qui, dans
la mesure du possible, doivent
être coordonnées avec les mesures
d'assainissement relevant de l'article
80 et augmenter leurs effets; on peut
parler ici du renforcement des rives des

cours d'eau, d'un section suffisante
des cours d'eau permettant le passage
des crues:

4. des mesures de revitalisation des

cours d'eau qui sont appelées à être
réalisées à court et moyen terme (en

cas de financement par les taxes
écologiques sur les énergies non-
renouvelables) ou à moyen et long
terme (si ce financement est impos¬

sible) en servant de concept général

pour une revitalisation future.
La démarche d'assainissement, telle

qu'expliquée ci-dessus, se distingue des

démarches préconisées dans les directives
fédérales de l'OFEFP par les aspects
suivants:

• l'échelle de l'assainissement: une

approche globale d'assainissement
à l'échelle des cours d'eau du canton
au lieu d'un assainissement lié à

chaque prélèvement.
S'il est nécessaire de considérer le

réseau hydrographique du bassin versant

étudié, de même que sa spécificité propre
par rapport à d'autres bassins du canton,
les efforts sont toutefois concentrés sur
les tronçons affectés par la réduction
actuelle des débits. Ici, la notion de tronçon
sensiblement influencé doit être précisée.
Il faut également définir les conditions de

délimitation des aménagements intégrés
dans l'étude du bassin versant concerné, en

tenant compte des cas particuliers propres
à la situation valaisanne:
• aménagements situés sur plusieurs

bassins versants;
• bassins versants où se situent des

aménagements soumis à l'art. 80
LEaux et des aménagements arrivant
à l'échéance de la concession;

• échelle d'investigation: l'ensemble du

cours d'eau principal, y c. les tronçons
situés à l'amont des prélèvements
(qui peuvent aussi influencer les

mesures d'assainissement) et les
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Utilisation Socio^X/
économique / économie / ^\ Sécurité ^t Garantir la

h-m 1 \ /protection contre les

Minimiser les pertes
' ] m -r crues

de production V a /A—

Limiter les
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réalisation
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Figure 4. Représentation des six groupements de bassins versants
en Valais (5220 km2 en VS, 5500 km2 avec le Chablais vaudois).

Réduire les effets

sur les eaux
superficielles

Abaisser la charge
sur les biotopes et
les paysages

Figure 5. Approche intégrée - difficultés et chances.

embouchures des affluents, seront
pris en compte dans le cadre des

rapports d'assainissement par bassin
versant. Le cours d'eau est un flux qui
ne peut se limiter au seul tronçon à

débit résiduel;
• évaluation écologique: un diagnostic

complet au lieu d'une évaluation
sommaire;

• prise en compte d'objectifs de sécurité

(protection contre les crues) et socio-
économiques;

• nature des mesures d'assainissement:
assainissement des eaux usées,

aménagements du lit, lâchers de crues
artificielles, entretien du cours d'eau
autant que celles concernant
l'exploitation des installations
hydroélectriques;

• conséquences économiques et les

gainsécologiques: ils seront consignés
pour chaque mesure proposée à

travers une fiche récapitulative.
La Figure 2 illustre concrètement

l'approche de travail voulue par le canton du

Valais.

Enfin, pour élaborer les études dans
le terrain, chaque groupement de bureaux

spécialisés mandaté dispose d'un outil de

saisie des données dans une banque de

données relationnelle (appelée BD-Eaux)

permettant d'effectuer les relevés d'une
manière homogène et précise sur le terrain.

La BD-Eaux comprend, par bassin

versant, toutes les données administratives
et techniques nécessaires (limite des

communes, numérotation des cours d'eau
GEWISS (GEWässerlnformationsSystem
der Schweiz), captages hydroélectriques et

autres, etc.), de manière à limiter la saisie des
données à l'essentiel.

Ainsi, à cette démarche du canton
du Valais, situant l'assainissement dans le

cadre d'une gestion intégrée à l'échelle du
bassin versant, correspondra également un
outil intégrant et regroupant en grande partie
les données récoltées dans chaque bassin
versant. A long terme, c'est la méthode qui

permet la meilleure maîtrise puisqu'elle tient

compte des atteintes de diverse nature que
les cours d'eau subissent (déversements
d'eaux usées, extractions de matériaux,

corrections, etc.). Une opération limitée à

l'assainissement des seuls prélèvements,

uniquement par une augmentation du débit

résiduel, ne suffirait souvent pas à améliorer
notablement leur état, ni à une protection
cohérente des populations contre les crues.

1.4 Approche de travail
des bureaux spécialisés et
du bureau pilote (schéma)

L'organisation du travail est représentée
dans Figure 2.

Cette gestion intégrée du cours
d'eau implique logiquement que la mise en

pratique de la directive sur l'assainissement
des cours d'eau et celle sur les purges et

vidanges soit coordonnée, en particulier
lorsque les bureaux spécialisés effectuent
leur analyse sur le terrain (voir Figure 3).

Cette gestion intégrée implique
également l'utilisation detoutes les synergies
au niveau des études en cours dans chaque
groupement de bassins versants soumis à

un mandat d'assainissement de cours d'eau

(étude de carte des dangers, étude de Plan

Général d'Evacuation des Eaux (PGEE),

etc.

2. Tâches/coordination du
bureau pilote

2.1 Tâches du bureau pilote
Les différentes tâches du bureau pilote sont:

• élaboration des cahiers des charges
spécifiques par groupement de

bassins versants. Le Valais a été d i visé

en six groupements représentés en

Figure 4\

• établissement des bases méthodologiques

en se basant sur les deux

directivescitéesauparavant (directives
d'assainissement des cours d'eau et

des purges et vidanges);
• coordination entre les services

cantonaux, le bureau pilote et les

groupements de bureaux spécialisés
mandatés pour les études, les

sociétés hydroélectriques, communes,
associations, pêcheurs et offices
fédéraux;

• consolidation des mesures d'assai¬
nissement par société hydroélectrique;

• consolidation du plan cantonal
d'assainissement au fur et à mesure
de l'avancement des études
d'assainissement;

2.2 Approche intégrée -
Difficultés et chances

Ces tâches et cette coordination se passent
dans le cadre d'une approche intégrée
schématisée en Figure 5.

2.3 Pesée des intérêts (activités
prévues avec les communes
et sociétés)

Le bureau pilote participe également
à la pesée des intérêts avec le groupe
interdépartemental de travail après que
les mesures d'assainissement aient été

présentées aux communes et aux sociétés

hydroélectriques.

2.4 Elaboration du rapport
d'assainissement et notices
d'impact purges et vidanges
par groupement de bassins
versants

Le déroulement de la réalisation des rapports
précités est résumé ci-après:
• information préalable aux communes

et sociétés hydroélectriques
concernées de la démarche
d'assainissement voulue par le canton du
Valais dans le cadre de l'application
de la LEaux (art. 80 al. 1 et 2);

• résultats des études des bureaux
spécialisés sous forme de rapports
provisoires d'assainissement et notices

d'impact;
• pesée des intérêts;
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• élaboration des rapports d'assainis¬
sement et des notices d'impact des

purges et vidanges répétitives et
information aux communes et sociétés

hydroélectriques concernées pour
avoir leur prise de position finale;

• dernière touche éventuelle aux docu¬

ments élaborés;
• mise à jour du plan cantonal d'assai¬

nissement au fur et à mesure de l'élaboration

définitive des rapports
d'assainissement et des notices d'impact purges
et vidanges.

2.5 Structure des rapports
d'assainissement

Dans le cadre de chaque groupement de

bassins versants, il y a un rapport d'assain
issement par bassin versant qui est structuré
de la manière suivante:

un rapport principal contenant:
• les bases
• introduction/bases
• méthodologie
• l'état actuel et les déficits
• analyse du système hydrologique et

hydraulique
• diagnostic environnemental
• diagnostic en matière de sécurité
• diagnostic socio-économique
• les mesures à prendre
• catalogue des mesures
• analyse des mesures d'assainissement

selon la méthode de matrice d'influence

développée par l'EPFL-LCH à

Lausanne

• pesée des intérêts
• mesures prioritaires d'assainissement
l'annexe 2 du rapport principal contenant:
• les données existantes
• les résultats des travaux de terrain

• les calculs
• les plans et vues d'ensemble

l'annexe 2 du rapport principal contenant:
• la liste des mesures d'assainissement

négociées par aménagement
hydroélectrique et par commune.

2.6 Structure de la notice d'impact
sur les purges et vidanges à

l'attention de chaque société
concernée

Pour chaque ouvrage d'accumulation qui
fait l'objet d'une purge ou vidange répétitive

(voir réf. Arrêté sur les purges, vidanges
de bassins et galeries de retenue et le

curage des cours d'eau), dont le contenu
est structuré de la manière suivante:
• un résumé

• une introduction
• une description de l'opération (purge

ou vidange répétitive)

• le suivi environnemental des opérations
• les conséquences de l'opération durant

la période prévue pour la faire
• les mesures (obligatoires) pour réaliser

les purges/vidanges répétitives
• les autres atteintes dues à l'exploitation

hydroélectrique
• les annexes

La finalité de l'arrêté est de réduire les

conséquences écologiques des purges et

vidanges dans les cours d'eau et d'améliorer
la situation des cours d'eau en terme de

sécurité (protection des populations contre
les crues) et d'environnement.

En précisant la procédure d'autorisation

et les modalités d'exécution des

opérations de purges et vidanges de

bassins de retenue et galeries, ainsi que
de rinçage et le curage des cours d'eau, le

présent arrêté met également en œuvre des

objectifs de simplification et de coordination
des procédures et un objectif de meilleure

utilisation des eaux, en visant également à

limiter les pertes d'eau pour les sociétés.

L'arrêté et la directive visent globalement
un objectif de qualité par l'amélioration des

opérations de purges et vidanges ainsi que
d'assurance qualité par le suivi.

Au sens de la LEaux art. 40,
le principal objectif de la Demande
d'autorisation de purges et vidanges est
de fournir une information appropriée à

l'autorité qui délivre cette autorisation
décennale, soit le service des forces

hydrauliques. Elle doit fournir les éléments

qui lui permettent d'apprécier les impacts
des opérations, de fixer les modalités et les

périodes des opérations, de prescrire les

mesures permettant de limiter les impacts
résiduels, dedéfinir les mesures de contrôle
et le suivi écologique et de sécurité et de les

adapter éventuellement.
La finalité de la directive est la prise

en compte globale des divers aspects liés

notamment à l'environnement (valeur

écologique du milieu récepteur, valeur

piscicole, etc.), la sécurité, la production
hydroélectrique, l'irrigation et le tourisme,
dans l'optique d'une gestion intégrée
du cours d'eau (coordination de tous les

acteurs) et de l'analyse des répercussions
multiples des purges et vidanges.

2.7 Information prévue des offices
fédéraux et associations de

protection de l'environnement
Cette information sera entreprise
après que les communes et sociétés

hydroélectriques auront été informées
et seront en possession des rapports
d'assainissement, après que la pesée des
intérêts aura été effectuée. L'approche

d'assainissement étant complexe, il faut
logiquementaborderlesentitésconcernées
dès que les rapports d'assainissement ont
suffisamment élaborés et soient dans un
état presque définitif.

3. Approche des bureaux
spécialisés

Cette approche est représentée en Figure 6.

Elle comprend les éléments suivants:
Thèmes techniques
• environnement: biotope, qualité de

l'eau
• milieu physique: étiage, crues, transport

solide
• contexte hydroélectrique: prises et

vidanges
Thème sécurité
• protection contre les crues et coulées
• définition des zones vulnérables
Thèmes socio-économique
• production d'électricité
• autres prélèvements, rejet d'eaux

usées
• usages de l'eau: pêche, eau-vive...
• paysage/urbanisation/bassin d'emploi

contexte hydroélectrique: prises et

vidanges
Par le biais de cette description, on

se rend compte que les analyses à réaliser

par les bureaux spécialisés doivent traiter les

thèmes suivants:
• la présence physique relativement

importante des aménagements
hydroélectriques par les nombreux ouvrages
d'accumulation en Valais (71) et

captages d'eau (255). Dans ce cadre, il

faut étudier:
• les bases de l'hydrosystème (données

de pluie, débits, glaciers):
• les captages: volumes prélevés, mode

de prélèvement, débit Q347,
problématique des sédiments (aussi
bien des sédiments fins lors des purges/
vidanges que les sédiments plus

grossiers déposés dans le lit du cours
d'eau étudié;

• la description du régime naturel/
actuel;

• l'impact environnemental évident dû
au régime découlement influencé des
rivières et à l'impact visuel des
structures. Dans cadre, l'analyse
de mesures telles que crues artificiel
les et crues morphogènes doit retenir
l'attention des bureaux spécialisés
et ceci à un coût supportable pour les

sociétés hydroélectriques;
• les implications économiques im¬

portantes directes - si les sociétés
perdent un certain pourcentage de

production à travers des mesures liées
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APPROCHE GLOBALE ET INTÉGRÉE

Contexte hydroéljectriqu s et usages de l'eau

Hydrologie Transport solide Hydrogéomorphologie

HYDROSYSTÈME

Diagnostic
sécurité

Diagnostic

environnement

Diagnostic

socio-économique

DEFICITS

Transport solide Milieux Attractivité,
viabilité

MESURES CORRECTIVES

Pertes de production en % (1er résultat brut, exemple fictif)

-•— Perte prod. %

0.0%
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24

n° d'identification des stes

Situation des différences (*) et (-) en GWh à équilibrer par rpt à la
moy. de pertes de 2.58 %

Figure 7. Pertes de production en % et en GWh avant équilibrage.Figure 6. Approche globale et intégrée.

à l'eau (dotation ou crues artificielles)

- et indirectes au niveau des redevances

et de l'impôt spécial, des
infrastructures et du tourisme;

• les implications sociables durables au
niveau de l'emploi et de postes de
travail.

L'approche globale et intégrée
du cours des cours d'eau à assainir est
illustrée dans Figure 6.

4. Principe d'un fonds cantonal
de péréquation

4.1 Pourquoi l'idée d'un fonds
de péréquation? Quelques
réflexions

L'idée d'un fonds de péréquation provient
du fait qu'il faudra traiter toutes les sociétés

hydroélectriques de manière raisonnable
et équitable dans la fixation des mesures
d'assainissement, sans que les droits
d'utilisation existants soient atteints d'une
manière ou d'une autre qui justifieraient un

dédommagement. Comment le faire?
Le fil rouge que nous proposons est

le suivant:
1. On constate que les concessions

octroyées au début du 20e siècle
arrivent à échéance, certaines ayant
déjà fait l'objet de la procédure de

renouvellement de concession ou en

cours de procédure. On peut parler
des concessions des avaliers, c'est
à dire d'aménagement pour la plupart
au fil de l'eau à basse ou moyenne
altitude (à part les concessions de

Chandoline-Dixence, des OFF Barbe-

rine-Vernayaz, etc.).
2. D'autres concessions ont été

homologuées après la 2e guerre mondiale

et pour beaucoup, elles ont donné
lieu à la construction d'ouvrages
d'accumulation en plus haute altitude.
Ce sont les aménagements amontiers
(qui se situent en amont des
concessions datant du début du
XXe siècle).

3. Ces aménagements ont eu pour
conséquence de changer complètement

le régime hydrologique des cours
d'eau et en particulier la dynamique
de transport des sédiments, lien résulte

que:
• les sédiments s'accumulent à l'amont

ou dans les ouvrages d'accumula-
tione;

• les sédiments s'accumulent à l'aval
des ouvrages d'accumulation (bassins
versants intermédiaires) et réduisent
ainsi la section de passage des cours
d'eau. Ça n'est pas un débit résiduel
qui pourra modifier cette situation de
danger, puisque les volumes de
sédiments accumulés peuvent se
mobiliser lors d'une crue ou d'un
orage violent et mettre ainsi en danger
des populations riveraines ou dans la

plaine du Rhône.
Il faut donc trouver des solutions.

4. Le Canton a décidé d'aborder toutes
ces études de mise en place des
mesures d'assainissement des cours
d'eau dans une approche intégrant
tous les aspects des cours d'eau
concernés. C'est pour cela que trois
diagnostics ont été élaborés, ce que
ne prévoyait pas la Confédération.
Dans un milieu alpin, on ne peut aborder
des solutions écologiques sans régler
l'aspect de protection contre les crues
et les aspects socio-économiques.

Si l'on veut régler correctement
l'assainissementdescoursd'eau,ilfaut
donc trouver des solutions durables.
C'est pour cela que nous avons
combiné les deux directives: celle de

l'assainissement des cours d'eau et
celle des purges et vidanges liée à

l'arrêté sur les purges et vidanges.
5. Ces aménagements ont eu pour

conséquence de changer complètement

le régime hydrologique des cours
d'eau et en particulier la dynamique de

transport des sédiments:
Une des priorités est de travailler
avec des crues artificielles pour
résoudre le problèmedesécurité. Nous

savons par les expériences faites, par
exemple dans les Grisons sur la Spôl,

que des crues artificielles peuvent
avoir des effets positifs intéressants

sur l'écologie d'un cours d'eau. Ce sont

ces effets que nous devons exploiter
au mieux.
Pour y arriver, il faut travailler en termes
de volumes d'eau. Sans avoir un

volume d'eau suffisant à disposition, il

n'est pas possible de mettre sur pied
des crues artificielles.

C'est ici que la notion d'aménagements

amontiers et avaliers prend son sens.
En principe, les aménagements amontiers

sont ceux qui sont soumis à l'obligation
légale d'assainir leurs prélèvements d'eau,
donc les cours d'eau, les aménagements
avaliers devant respecter eux-mêmes
les conditions d'homologation d'une
nouvelle concession qui sont plus sévères

que les conditions d'assainissement

(particulièrement en ce qui concerne les

débits résiduels, art. 31 ss de la LEaux).
Pour les aménagements amontiers, il
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faut donc pratiquement définir des mesures
d'assainissement sans dédommagement.

Comme la Confédération n'a pas
défini où se situer cette limite du
dédommagement, on se rend tout desuitecompte
de la difficulté de la démarche.

Les communes seront également
appelées à prendre des mesures sur les

cours d'eau, en renforçant les rives pour
laisser passer des crues artificielles.

Pour trouver une solution, il faut
donc chercher des mesures faisant

perdre le minimum d'eau aux amontiers.
Ceci nécessite de connaître les coûts
des différentes variantes des mesures
d'assainissement, en particulierd'estimer
le coût des volumes d'eau à mettre
à disposition par chaque exploitant
d'aménagement amontier. L'idée du
fonds de péréquation est probablement

une moyen incontournable de traiter
les sociétés hydroélectriques de façon
équitable et correcte.

4.2 Quelques chiffres sur base
d'un exemple fictif pour illustrer
le fonctionnement d'un fonds de

péréquation (Figure 7 et 8).

L'exemple des fig. 7 et 8 a pour but de

montrer que le fonds de péréquation a pour
but de permettre de faciliter l'élaboration
de mesures d'assainissement selon les art.

80 ss LEaux, en visualisant de manière claire
les aspects économiques (pertes d'eau).

Par le système proposé, les sociétés

hydroélectriques seraient appelées à

contribuer à l'assainissement des cours
d'eau de manière claire en combinaison et
lien étroit avec des mesures de tiers (celles
des communes et du canton).

Pour faciliter les discussions, la

pesée des intérêts et la recherche d'un
consensus, on peut partir du principe
suivant:
• les volumes d'eau réservés pour une

mesure d'assainissement avec crues
artificielles ne devraient pas provoquer
des pertes de production supérieure
à par ex. 1,0%/an* de l'aménagement
concerné;

• le solde de pertes d'eau dues à un

débit résiduel qui serait lâché ne devrait

pas dépasser une perte de production
supérieure à 1,0% /an*;.
*Ces pourcentages devront être vérifiés

dans les études d'assainissement.

L'équivalence perte d'eau - perte de

production spécifique peut être défini d'un
commun accord avec le facteur énergétique
de chaque aménagement qui est connu et

qui s'exprime en kWh/m3. On multiplie le

volume perdu par le facteur énergétique.

L'objectif est de viser, au
niveau du canton du Valais, une perte
moyenne de production d'environ 2%

par an et par exploitant d'aménagement
hydroélectrique.

Les exploitants qui auraient des

pertes de production inférieures à la

moyenne, mettent à disposition du fonds
la différence entre leurs pertes réelles et la

perte moyenne (valeurs [+] à équilibrer).
Les exploitants qui auraient une perte

de production supérieure à la moyenne,
reçoivent du fonds la différence en GWh

entre leurs pertes réelles et la perte moyenne
(valeurs [-] à compenser).

Dans les exemples fictifs donnés en

Figures 7 et 8, on remarque, ceci:
• Figure 7, le montant des pertes

correspond à 2,58% (en moyenne
pondérée sur l'énergie) et le différentiel
en énergie (valeurs positives et

négatives en GWh) n'est pas
équilibré.

• Figure8, dansun1eressaid'équilibrage,
on amène la moyenne pondérée des

pertes à 2% (objectif visé par le canton),
mais le différentiel en GWh dans
le fonds de péréquation n'est toujours
pas équilibré. Ces différences en GWh

pourraient par exemple être gérées

par un trader puisque la valeur de

l'énergie par société n'est pas identique.
Ainsi, on se rend compte de la difficulté,
mais globalement les différences
en GWh à équilibrer sont faibles, ce
qui relativise la difficulté pour une 2e

quilibrage où les différences des GWh,

exprimées en argent, seraient équilibrées

ou presque par le trader.
• Ce qui ne peut pas être équilibré en

Pertes de production en % par ste après un 1er équilibrage à une perte
moyenne de production de 2.0 %
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Figure 8. Pertes de production en % et GWh (après un 1er équilibrage).
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énergie sur une année serait pris
en compte l'année suivante, puisque
l'équilibrage a pour but de ne pas
prétériter une société par rapport à

l'autre sur la durée.

5. Conclusions
La situation des études d'assainissement
des cours d'eau en Valais est la suivante:

• Six mandats d'étude ont été attribués

par le Conseil d'Etat (un mandat du bureau

pilote en octobre 2003 et six mandats

pour les bureaux spécialisés (octobre
2003, mars 2004, octobre 2004,
décembre 2004, septembre 2005 et mai

2006). Il reste encore un mandat à

attribuer.
• Les mandats attribués aux bureaux

spécialisés couvrent une surface d'env.

4066 km2, soit env. 78% du bassin

versant du Rhône.

• L'établissement des rapports d'assai¬

nissement est prévu pour la fin 2005

pour le premier groupement de bassins

versants (3 Dranse et Tourtemagne).
L'établissement des autres rapports
d'assainissement va s'enchaîner
jusqu'en octobre 2007.

Si l'on fait référence à la philosophie
de «Idées directrices - Cours d'eau suisses

pour une politique de gestion durable de

nos eaux» de l'année 2003 qui rappelle le

principe fondamental du développement
durable - c'est à dire de réaliser un

équilibre entre les aspects écologiques,
économiques et sociaux d'un cours
d'eau - et à la philosophie actuelle de la

Confédération en matière de protection
contre les crues - qui prend en compte
les déficits écologiques du cours d'eau

- l'approche d'assainissement des cours
d'eaus'effectuedansunemêmephilosophie.
Mentionnons que l'une des principales
difficultés de l'assainissement des cours
d'eau réside dans le choix et la pondération
des mesures d'assainissement, de manièreà

ce que l'utilisation des ressources en eau en

général et celles des forces hydrauliques en

particulier, soit effectuée dans une optique
de développement durable ne prétéritant
pas l'état de nos cours d'eau pour les

générations futures ni la production d'une
énergie indigène et renouvelable.

Enfin, dans le cadre de la Gestion
durable des sédiments dans des réservoirs
alpins tenant compte des aspects
écologiques, économiques et de sécurité, il y
a deux méthodologies fondamentales qui
se complètent:
1) celle de l'assainissement des cours

d'eau, tel que présenté, qui permet de

gérer les sédiments qui se trouvent en

aval d'ouvrages d'accumulation ou

ceux qui ont été amenés par des purges
ou vidanges;

2) celle des purges et vidanges des

ouvrages d'accumulation qui s'occupe
d'éviter les impacts dus aux sédiments

qu'on amène dans le cours d'eau.
Dans ce contexte, la loi valaisanne sur
l'utilisation des forces hydrauliques, par
son art. 55, et la loi fédérale sur
l'utilisation des forces hydrauliques,

par son art. 67 al. 3, obligent également
les propriétaires d'aménagements
hydroélectriques à un bon entretien de

leurs installations jusqu'à l'échéance
des concessions, ce qui suppose
également que les ouvrages
d'accumulation ne soient pas remplis de

sédiments à une telle échéance.

Quelle que soit la technique utilisée

pour évacuer les sédiments d'un ouvrage
d'accumulation, on sait maintenant qu'il
faut harmoniser la gestion du cours d'eau
de manière à faire transiter les sédiments
de manière hydraulique de la montagne à la

plaine, en minimisant les impacts.
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Directivel 7_purges.pdf

Service des forces hydrauliques (SFH). Directive

pour l'élaboration des demandes d'autorisation de

purges et vidanges (selon LEaux art. 40) et cahier

des charges de la notice d'impact. Service des

forces hydrauliques (SFH). Arrêté sur les purges,

vidanges de bassins et galeries de retenue et le

curage des cours d'eau. http://www.vs.ch/Navig/
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Diverses directives sur la protection des eaux
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Notations

BEaux Banque de données relationnelle

comme outil comprenant des données

administratives et techniques sur les bassins

versants et outil de saisie des données (par Ex.

l'analyse écomorphologique, etc.) et outil de

représentation intégrant le logiciel Arcview pour
les données SIG

GEWISS GEWässerlnformationsSystem der

Schweiz

OFEFP Office fédéral de l'environnement, des

forêts et du paysage
PGEE Plan Général d'Evacuation des Eaux

SCPF Service de la chasse, de la pêche et de

la faune

SFP Service des forêts et du paysage
SFH Service des forces hydrauliques
SPE Service de la protection de l'environnement

SRCE Service des routes et cours d'eau

EPFL-LCH Ecole polytechnique de Lausane -
Laboratoire des constructions hydrauliques..
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